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LES commentaires vontbon train, depuis quelquesjours, à Koula‐Moutou, oùle corps inerte de FrancineSandza, caissière à l'hôpi‐tal Paul Moukambi, a étéretrouvé sur le lit d'unechambre de l'hôtel Koto.C'était le 31 mars dernier,que son amant, VincentIfounga, contrôleur "inan‐cier au Trésor public duchef‐lieu de la province del'Ogooué‐Lolo, en a fait ladécouverte à son réveil. Selon la famille de la dé‐funte, citant les propos del'amant de leur "ille, c’estaprès une nuit passée aveccette dernière que Vincent

Ifounga aurait constaté, ense réveillant le matin, quesa partenaire, avec la‐quelle il vivait depuis deuxans déjà, serait décédéedans son sommeil. Sans eninformer immédiatementles responsables de l'hôtel,il aurait plutôt choisi d'ap‐peler en priorité les forcesde sécurité pour le constat.La direction de l'établisse‐ment hôtelier aurait étésimplement surprise d'yvoir arriver les agents. Et si le constat de la mortde la jeune femme étaitdésormais un fait évident,les causes l'ayant entraî‐née restent, quant à elles,inconnues à ce jour. Sur‐tout que les parents de lavictime disent ne pas dis‐poser de moyens qui leurpermettraient de prendreen charge les frais de dé‐
placement d'un médecinlégiste en provenance deLibreville. Mais en l'absence de certi‐tudes absolues, certainsKoulois pensent que Fran‐cine Sandza, la trentaine

dépassée, aurait succombéà un arrêt cardiaque. Pro‐bablement à la suite d'uneactivité sexuelle intensesous l'effet d'aphrodi‐siaques. D'autres, parcontre, attribueraient cette
mort mystérieuse à desconsidérations d'ordremystique. Surtout que, ré‐vèlent certaines sources,avant de s'établir à l'hôtelTamba na Ngondet, lefonctionnaire du Trésor

aurait été amené, plusieursfois, à changer de rési‐dences pour tenter de semettre à l'abri de fantômesqui, vrais ou supposés,hantaient ses habitations.Interpellé dans le cadred'une enquête ouverte parles autorités judiciaires,Vincent Ifounga a été remisen liberté, après une gardeà vue. Mais à Koula‐Moutou, in‐dique‐t‐on, se pose en réa‐lité le problème de la"iabilité de ces enquêtesautour des personnes re‐trouvées mortes dans deshôtels, Francine Sandzaétant la 5e personne décé‐dée dans des circonstancestoujours aussi étranges.

A son réveil, il découvre que sa partenaire est morte
Mort mystérieuse dans une chambre d'hôtel à Koula-Moutou

D.M.
Koula-Moutou/Gabon

Francine Sandza, morte mystérieusement dans 
une chambre...(photo de droite) : ... de l'hôtel Koto, à Koula-Moutou.
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LE tra"ic des documentsd'état‐civil constitue une vé‐ritable gangrène dans lepays. Tant il ne se passe plusde jour sans que des ressor‐tissants étrangers, agissantavec la complicité dequelques nationaux en qua‐lité de facilitateurs, ne sefassent épingler par les ser‐vices compétents. Jean‐Joseph Ngondo,Congolais de 49 ans, domi‐cilié à Akournam 2, dans lacommune d'Owendo, feraitpartie de cette espèce in‐commodante pour le vivre‐ensemble. Cet attaché desservices économiques et "i‐nanciers au ministère de laSanté, a été interpellé, le 25mars dernier, par la direc‐

tion générale de la Docu‐mentation et de l'Immigra‐tion (DGDI), pour avoirprésenté un acte de nais‐sance gabonais dans lequelapparaissent certaines inco‐hérences sur sa "iliation, envue de se faire renouvelerson passeport.Selon les enquêteurs, Jean‐Joseph Ngondo a bel et bienreconnu qu'il est arrivé en‐fant, pour la première fois,au Gabon, avec ses parentsà une date dont il n'a plussouvenance, en traversantle poste frontière deMbinda, dans la province duHaut‐Ogooué. Sa familles'établit au village Letili, nonloin de ladite frontière. Et là,son père lui fait établir unacte de naissance gabonais,dont il se sert pour ses dif‐férents dossiers scolaires etadministratifs. Lorsqu'il entame son cursus
universitaire, il aurait ex‐primé des doutes sur l'au‐thenticité du document.Aussi, ses parents et lui ini‐tient‐ils une procédure au‐près d'un avocat, en 1991,pour l'obtention de la natio‐

nalité gabonaise. Jean‐Jo‐seph Ngondo précise, néan‐moins, aux agents que c'estavec cet acte de naissancequ'il a béné"icié de l'établis‐sement de son premier pas‐seport en 1992, pour

poursuivre ses études auMaroc. Après le décès deson père, en 2005, sa mèreet lui béné"icient d'un dé‐cret de nationalité, maiscelui‐ci n'était pas accompa‐gné d'un certi"icat d'authen‐ticité. Étant toujours en posses‐sion de son acte de nais‐sance, il réussit à lerenouveler deux fois. Pourcette troisième fois, il est "i‐nalement interpellé à ré‐pondre sur l'authenticité decelui‐ci. Après avoir mené les en‐quêteurs en bateau en leurservant une version pour lemoins incohérente, Jean‐Jo‐seph Ngondo leur révèle,en"in, qu'il est plutôt né àMoanda en 1967. Or,lorsque ces derniers consul‐tent les archives, ils décou‐vrent que sa famille estarrivée au Gabon en 1968.

Une enquête plus pousséerévèle encore que l'acte denaissance mis en cause estun faux. Sentant alors l'étau se res‐serrer autour de lui, il com‐prend qu'il n'a pas d'autreschoix que d'obtempérer. Ilavoue alors avoir usé d'unfaux acte de naissance établipar son défunt père, tout ensachant qu'il est de nationa‐lité congolaise et non gabo‐naise, comme indiqué dansle document. Interrogé surla provenance de cettepièce, Jean‐Joseph Ngondorépond que seul son pèreétait à même de le dire,puisque n'étant plus de cemonde. Avant de solliciterl'indulgence des autoritéspour cette situation qu'ilquali"ie d'embarrassantedans son milieu profession‐nel et familial.

Jean-Joseph Ngondo trahi par les archives
Faux et usage de faux

COE
Libreville/Gabon

Jean-Joseph Ngondo dans les locaux de la DGDI.
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UN jeune garçon de 12 ans,Govin Francis Avouba, élèvedans une école primaire deFranceville, a failli passer devie à trépas, le 23 mars2016, après avoir été en‐traîné de force dans uneforêt située derrière LaPoste par Mick Oyougou,son ravisseur présumé, âgéde 23 ans. Pendant que cedernier malmenait le petit,c'est un malade mental quia surpris la scène et est alléchercher des secours. Peu de temps avant son en‐lèvement, le jeune Govin setrouve en fait au petit mar‐ché de Wendjé, au centre‐ville de Franceville, où iljoue aux jeux vidéo. C'estalors que surgit Mick Oyou‐gou, qui l'aborde en lui de‐mandant de l'accompagnerà la station‐service Total, si‐tuée non loin du marché,pour récupérer les légumes

de sa tante Zita. Et commeGovin reconnaît effective‐ment que la femme de sononcle porte ce prénom, ilsuit l'inconnu sans poser dequestions, jusqu'à la sta‐tion‐service. Mais parvenu àhauteur de celle‐ci, Oyou‐gou dit à Govin que, "inale‐ment, le colis se trouve unpeu plus loin, à environdeux cent mètres de la pre‐mière destination. L'enfant, naïvement, se metà suivre l'adulte. Sauf que,tout d'un coup, il commenceà se douter de quelquechose et ne veut plus avan‐cer. Son ravisseur présuméle prend par la main et l'en‐traîne de force dans la forêt.La‐bas, il se met à le frapper.Le gamin crie au secours.Mais dans cette zone peufréquentée, personne nepeut l'entendre. Puis, sonbourreau se met à l'étran‐gler, jusqu'à ce qu'il ne par‐vienne plus à pousser lemoindre cri. « Pendant qu'ilme serrait le cou, il a pris letéléphone et a appelé une

personne en lui demandantde venir avec les autres, eten disant que le travail estfait », témoigne Govin Fran‐cis Avouba.Alors qu'il croyait avoirréussi son coup, Oyougouest surpris par un malademental, qui a pour habitudede stocker en ces lieux desbouteilles vides ramasséesà travers la veille. N'appré‐

ciant visiblement pas le trai‐tement in"ligé au petit gar‐çon, celui‐ci court jusqu'à laPoste, pour y chercher del'aide. N'y voyant personne,il se dirige alors vers un la‐vage de voitures, situé enface de la SEEG, où il trouvedes hommes et dénonce lascène qui est en train de seproduire à quelques cen‐taines de mètres d'eux. 

Ces derniers, sans la moin‐dre appréhension pour desdéclarations venant d'un« fou », acceptent de le sui‐vre. Ils trouvent, effective‐ment, l'agresseur présuméavec sa victime en pleurs. Sentant l'étau se resserrerautour de lui, Oyougou, usede ruse, en prétextant que lavictime est son petit‐frère,et qu'ils seraient venus dansla zone pour cueillir desgoyaves. Malheureusement,ses interlocuteurs n'encroient pas un mot. Ils déci‐dent de se faire passer pourla police judiciaire, en lui in‐timant l'ordre de se rendre. Et, pendant qu'il s'avanceavec l'enfant, Oyougou luiremet une somme de cinqcent francs pour l'obliger àgarder le silence. Cepen‐dant, rassuré probablementpar la présence deshommes venus à la res‐cousse, le petit se met à dé‐noncer, à haute voix, l'actede son agresseur présuméen disant : « ce n'est pasmon frère, je ne le connais

pas, il voulait me tuer... ». Oyougou et le petit sont en‐suite conduits à l'antenneprovinciale de la police judi‐ciaire, où ils sont entendus.Celui‐ci af"irmera avoirvoulu uniquement corrigerGovin, qui lui aurait manquéde respect. Pour les enquê‐teurs cependant, rien nejusti"iait le choix de la forêtpour faire subir une correc‐tion au mineur. Autresource d'interrogation, lecoup de "il passé à des in‐connus. Tout compte fait, l'indélicata été présenté devant lejuge d'instruction en chargedu deuxième cabinet. Et lefait qu'il ait étranglé l'en‐fant, laisse peser sur lui lessoupçons de tentative demeurtre. Oyougou a donc été missous mandat de dépôt à laprison centrale de France‐ville le 29 mars dernier, enattendant d'être présentédevant la Cour criminelle,pour répondre de son actelors d'un jugement.

La victime présumée sauvée par un "fou"
Tentative de meurtre à Franceville
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Franceville/Gabon

Mick Oyougou a été freiné dans ses mauvaises 
intentions par un individu peu ordinaire.
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